
N° 0287/1 

EXTRAIT du procès-verbal de la séance du CONSEIL COMMUNAL du 

28 avril 2025 
 

 Présents: M. DEGEY, Bourgmestre; 

Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.. 

Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 

Mme CORTISSE, Présidente; 

Mmes et MM., BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, 
BASAULA NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, 
DARFOUFI, RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, DEMONCEAU, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, 
EZZOUBI, BEER, Conseiller(ère)s; 

M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
 

SEANCE  PUBLIQUE 
 
 
N° 43.- MUSEES - Convention de mise en dépôt d'ouvrages de la Commission Royale des 

Monuments, Sites et Fouilles - Approbation. 
 
 

LE  CONSEIL, 
 

 
Vu le Code de la Démocratie locale et la Décentralisation notamment l’article L1122-30 

qui précise que le Conseil règle tout ce qui est d’intérêt communal; 
 
Attendu qu'une collaboration est envisagée avec la Commission Royale des Monuments, 

Sites et Fouilles (CRMSF) pour la mise en dépôt d’ouvrages édités ou diffusés par celle-ci; 
 
Vu la rétribution de 10 % à la Ville sur tous les ouvrages repris dans ladite convention 

vendus par les Musées; 
 
Vu l'avis émis par la Section de M. CHEFNEUX, Echevin, en sa séance du 22 avril; 
 
Entendu l'intervention de Mme la Présidente; 
 
A l'unanimité, 

 
 

APPROUVE 
 
 
la convention de mise en dépôt liant la Ville de Verviers et la Commission Royale des Monuments, 
Sites et Fouilles (CRMSF) telle qu’annexée à la présente délibération.  
 

La présente délibération sera transmise, pour information, la Commission Royale des 
Monuments Sites et Fouilles (CRMSF). 
 
 

PAR  LE  CONSEIL : 
La Directrice générale f.f., Le Bourgmestre, 

M. KNUBBEN M. DEGEY 

Ville 
de 

Verviers 






